
 

Secteur Sport de la Province de Luxembourg  
Bruno Meunier, Palais abbatial, 6870 Saint-Hubert - 061/25.01.61- b.meunier@province.luxembourg.be 

www.province.luxembourg.be 
 

Association Olympique du Luxembourg  
Régis Lacourt, Rue Grande,74 6812 Suxy - 061/46.93.06 - regislacourt@yahoo.fr 

http://aoluxembourg.net 

1. Objectif et philosophie de l’événement : 
 
L’Association Olympique du Luxembourg et le Service des sports de la Province souhaitent encourager et 
récompenser les jeunes talents du sport luxembourgeois en vue de les aider à atteindre le top niveau et 
l'excellence. 
Cette bourse servira à financer un projet sportif, des stages, l'achat de matériel ou à participer à des 
compétitions. 
 

2. Critères pour demander une  «Bourse du Sport» : 
  
-Être domicilié dans la Province de Luxembourg. 
-Être affilié à une fédération belge de sports olympiques. 
-Introduire pour le mercredi 23 octobre 2019 au plus tard une demande écrite avec CV et résultats 
portant sur la saison 2018-2019, c-à-d entre novembre 2018 et octobre 2019. 
-Faire valoir d'excellents résultats, c-à-d au moins un titre francophone, un podium national ou un top 10 dans 
une compétition internationale. 
-Ne pas être pris en charge comme élite par la Fédération Wallonie-Bruxelles, ne pas bénéficier d'une aide 
financière de sa fédération, d'un club, de la DG Sport ou du COIB, ni tirer un revenu professionnel de la pratique 
de son sport. 
-Doit faire preuve d'une éthique sportive irréprochable. 
-Être présent ou se faire représenter par un parent, un entraîneur ou un responsable de son club lors de la remise 
des Bourses. 
 

Remarques:  les bourses du sport seront accordées maximum 3 fois au même athlète. 

 

3. Bourse Handisport  
 

-Une bourse handisport sera désignée soit à un(e) sportif(ve) ou un club sportif suivant les critères du point 2. 
   

4. Modalités pour introduire la demande : 
  
Envoyer un  courrier au Service des sports de la Province de  Luxembourg, Bruno Meunier, Palais abbatial, 12 à 
6870 Saint-Hubert, avec un palmarès 2018-2019 avant le 23 octobre 2019. 
 

L’AOL et le Service des sports analyseront les dossiers reçus suivant les critères ci-dessus et décideront de l’octroi 
des « Bourses du sport ». Le règlement est disponible sur le site de la Province de Luxembourg et auprès des 
secrétaires des clubs et fédérations. Les lauréats seront prévenus personnellement. 

(Formulaire à compléter page suivante). 



NOM :                                                           PRENOM : 
 

DATE DE NAISSANCE : 
 

TEL :        MAIL : 
  

ADRESSE POSTALE :      
 

CODE BANCAIRE : BE 
 
CLUB :           DISCIPLINE : 
 

Ci-dessous (ou joint à ce formulaire), le palmarès sportif et meilleurs résultats obtenus 
entre novembre 2018 et octobre 2019 en mentionnant chaque fois :  

 DATES-LIEUX-NOMBRE DE PARTICIPANTS PAR COMPÉTITION 
    

    

    

    

    

    
     

A renvoyer pour le 23 octobre 2019 au Secteur Sport de la Province de Luxembourg,  
Bruno Meunier 
b.meunier@province.luxembourg.be 
Palais abbatial, 6870 Saint-Hubert. 


